
     Contrat miel pour la distribution

      du 04 mars 2026

Le présent contrat règle les modalités de vente entre

Le Producteur,  Vivien Branchereau, de l'Atelier du Miel, La Peignerie (44370 Montrelais) ; 
vivien@latelierdumiel.fr

Et l'adhérent de l’Amap de Doulon Toutes-Aides.

Mme/Melle/Mr______________________________________ 
Adresse___________________________________________ 
___________________________________________________

Tél______________________Courriel_______________________@______________

En  signant  le  présent  contrat,  le  producteur  et  le  consommateur  adhérent  s'engagent  à 
respecter  les  principes  fondateurs  définis  par  la  charte  des  AMAP  (disponible  sur 
http://amap-france.fr).

Les distributions auront lieu à Nantes, Ecole Gay Lussac.

Le producteur s'engage aux principes suivants : 

 Exercer une apiculture locale et particulièrement ciblée sur les floraisons spontanées 

 Informer n'être pas certifié en agriculture biologique 

 Livrer et fournir les produits commandés par les adhérents 

Le consommateur s'engage aux principes suivants : 

 Etre à jour de sa cotisation à l’AMAP ou s’en acquitter à la signature du contrat (2 €)

 Passer sa commande en renvoyant son contrat rempli, les règlements, en mentionnant dans 
le tableau ci-après le nombre de produits qu'il souhaite recevoir pour chaque livraison,

 Venir prendre son panier à chaque distribution ou le faire récupérer par une personne de son 
choix. 

 Établir un chèque par distribution, à l'ordre de l'Atelier du miel

Coordinateur miel - Fabrice Rodriguez

miel@amap-doulon-toutes-aides.fr

http://amap-france.fr/
mailto:miels@amap-doulon-toutes-aides.fr


Produit Quantité Prix Total

miel de fleurs 500g 8,00

miel de fleurs 1 kg 14,00

miel de printemps 500g 8,00

miel de printemps 1 kg 14,00

miel de châtaignier 500g 9,50

miel de châtaignier 1 kg 17,00

miel de marais 500g 8,50

miel de marais 1 kg 15,50

miel de sarrasin 500g 9,50

miel de sarrasin 1 kg 17,00

colis 500 g x 3 miels (fleurs, printemps, marais) 22,00

colis 1 kg x 3 miels (fleurs, printemps, marais) 39,00

AUTRES PRODUITS

miel propolis 250g 7,50

miel propolis 500g 14,00

onguent propolis (beurre de karité, miel20%, 
propolis10%)

   30g 7,50

marmelade miel-citron 250g 5,50

marmelade miel-citron 500g 9,50

pain d’épices 400g 8,00

TOTAL

Modalités de paiement :

Le contrat en simple exemplaire et les règlements sont à faire parvenir à Fabrice Rodriguez le 11 ou 
le 25 février 2026 (18h00-19h30) sur le lieu de distribution, ou alors par mail ! 

Fait à Nantes le : 

Signature de l'adhérent Signature du producteur



		  Contrat miel pour la distribution

		  du 04 mars 2026



Le présent contrat règle les modalités de vente entre 

Le Producteur, Vivien Branchereau, de l'Atelier du Miel, La Peignerie (44370 Montrelais) ; vivien@latelierdumiel.fr

Et l'adhérent de l’Amap de Doulon Toutes-Aides.

Mme/Melle/Mr______________________________________ Adresse___________________________________________ ___________________________________________________ 

Tél______________________Courriel_______________________@______________



En signant le présent contrat, le producteur et le consommateur adhérent s'engagent à respecter les principes fondateurs définis par la charte des AMAP (disponible sur http://amap-france.fr).



 Les distributions auront lieu à Nantes, Ecole Gay Lussac.

Le producteur s'engage aux principes suivants : 

		Exercer une apiculture locale et particulièrement ciblée sur les floraisons spontanées  



		Informer n'être pas certifié en agriculture biologique  



		Livrer et fournir les produits commandés par les adhérents  







Le consommateur s'engage aux principes suivants :  

		Etre à jour de sa cotisation à l’AMAP ou s’en acquitter à la signature du contrat (2 €) 



		Passer sa commande en renvoyant son contrat rempli, les règlements, en mentionnant dans le tableau ci-après le nombre de produits qu'il souhaite recevoir pour chaque livraison, 



		Venir prendre son panier à chaque distribution ou le faire récupérer par une personne de son choix. 



		Établir un chèque par distribution, à l'ordre de l'Atelier du miel







Coordinateur miel - Fabrice Rodriguez

miel@amap-doulon-toutes-aides.fr

		Produit

		

		Quantité

		Prix

		Total



		miel de fleurs 

		500g

		

		8,00

		



		miel de fleurs 

		1 kg

		

		14,00

		



		miel de printemps

		500g

		

		8,00

		



		miel de printemps

		1 kg

		

		14,00

		



		miel de châtaignier

		500g

		

		9,50

		



		miel de châtaignier

		1 kg

		

		17,00

		



		miel de marais

		500g

		

		8,50

		



		miel de marais

		1 kg

		

		15,50

		



		miel de sarrasin

		500g

		

		9,50

		



		miel de sarrasin

		1 kg

		

		17,00

		



		



		colis 500 g x 3 miels (fleurs, printemps, marais)

		22,00

		



		colis 1 kg x 3 miels (fleurs, printemps, marais)

		39,00

		



		AUTRES PRODUITS



		miel propolis 

		250g

		

		7,50

		



		miel propolis 

		500g

		

		14,00

		



		onguent propolis (beurre de karité, miel20%, propolis10%)

		 30g

		

		7,50

		



		marmelade miel-citron

		250g

		

		5,50

		



		marmelade miel-citron

		500g

		

		9,50

		



		pain d’épices

		400g

		

		8,00

		



		



		TOTAL

		







Modalités de paiement :

Le contrat en simple exemplaire et les règlements sont à faire parvenir à Fabrice Rodriguez le 11 ou le 25 février 2026 (18h00-19h30) sur le lieu de distribution, ou alors par mail ! 



Fait à Nantes le : 

Signature de l'adhérent 			Signature du producteur
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